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Voyagez librement à tarif préférentiel 
et payez ce que vous consommez ! 

Sur-Mesure
AbonnementDepuis le 2 septembre, M TAG 

et M TouGo se sont unis pour 
devenir M réso.

La Métropole grenobloise et 
le Grésivaudan ont désormais 
le même réseau de transport.

C’est simple, je peux me déplacer 
avec le même titre de transport 
sur tout le réseau !

RESO-M.FR 
Toute l’information et toutes 
les solutions de mobilité.

04 38 70 38 70  
ou 0 800 941 103 
pour le Grésivaudan 
(numéro en service jusqu’au 
01/11/24)

AVEC M RÉSO, C’EST + FACILE D’ALLER + LOIN !

Agence CENTRE-VILLE
49 av. Alsace-Lorraine, Grenoble

Agence GRAND’PLACE
Arrêt Grand’place

Agence STATIONMOBILE
15 bd Joseph Vallier, Grenoble

11 bd Agutte Sembat, Grenoble

Relais M du CAMPUS 
442 avenue de la Bibliothèque, 
Saint-Martin-d'Hères

Agence CROLLES
431 avenue Ambroise Croizat, Crolles

Agence VOIRON
4 avenue des Frères Tardy, Voiron

Agence CENTRE-VILLE
49 av. Alsace-Lorraine, Grenoble

Agence GRAND’PLACE
Arrêt Grand’place

Agence STATIONMOBILE
15 bd Joseph Vallier, Grenoble

Agence LE SQUARE
11 bd Agutte Sembat, Grenoble

Relais M du CAMPUS 
442 avenue de la Bibliothèque, 
Saint-Martin-d'Hères

Agence CROLLES
431 avenue Ambroise Croizat, Crolles

Agence VOIRON
4 avenue des Frères Tardy, Voiron

• 2
12

49



Adoptez l’abonnement Sur-Mesure  
et profitez de la liberté de voyager 
 tout en maîtrisant vos dépenses !

Comment souscrire
à l’abonnement ? 

Rendez-vous en agence  
ou directement sur L’Appli M. 

Une facturation flexible :

Maîtrisez votre consommation  
grâce au plafond mensuel :

L’ABONNEMENT SUR-MESURE, C’EST QUOI ?

Avec l’abonnement Sur-Mesure,  
c’est simple, vous payez  

ce que vous consommez !

En souscrivant à l’abonnement Sur-Mesure,  
vous voyagez sur M réso au tarif avantageux de  
1,67€ / trajet au lieu de 2€ au tarif standard. 

Autre avantage à souscrire  
à l’abonnement Sur-Mesure plutôt que  

de prendre des tickets à l’unité ? 

Votre abonnement Sur-Mesure est éligible à la Prime Transport, 
qui permet une prise en charge par l’employeur d’à minima  

50% dans le privé et à 75% dans le public.

PROFITEZ DE LA PRIME TRANSPORT

•  Gérez facilement vos frais de déplacement 
grâce à la facturation et au prélèvement 
différé le 10 du mois suivant.

•  Lorsqu’aucun voyage n’est réalisé dans  
le mois, aucun prélèvement n’est effectué.

•  Le prélèvement est plafonné au tarif des abonnements  
30 jours, selon votre tranche d’âge et votre profil*  
(plafond au prix de l’abonnement + 10%).

•  Consultez le tarif mensuel qui correspond  
à votre tranche d’âge et votre profil*.

•  Les voyages effectués au-delà du plafond  
ne seront pas facturés, vous permettant  
de voyager librement sans surprise.

*Uniquement pour les étudiants.
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